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Du 29 novembre au 6 décembre auront lieu les élections professionnelles dans l’Éducation 
Nationale. Moment fort de la vie syndicale, ces élections détermineront les représentants des 
personnels PLP et CPE-titulaires ou non titulaires pour les 4 années à venir.

Tout d’abord,  les représentants en Commission Administrative Paritaire Académique 
( CAPA) et La Commission Administrative Paritaire Nationale ( CAPN) pour les titulaires, puis, les 
Commissions Consultatives Paritaires ( CCP  )pour les non titulaires seront à renouveler.
 Le SNUEP-FSU prend déjà toute sa place dans ces commissions avec 6 commissaires paritaires 
( titulaires et suppléants ) ce qui représente la 1ère organisation de l’Académie de Grenoble pour 
les PLP.

Aussi pour mieux défendre les personnels de la voie professionnelle, une représentativité 
plus forte du SNUEP-FSU est nécessaire.

Le SNUEP-FSU entend peser davantage, pour une meilleure gestion des carrières des 
collègues et pour continuer à assurer l’équité de traitement de chacun-e, ce principe dirige toute 
l’action des élu-es SNUEP-FSU.

Le PPCR, même imparfait, permet de gommer certaines différences de traitement et rend 
le déroulement de carrière plus juste tout en permettant un passage sur au moins deux gardes 
( Classe Normale et Hors-Classe) pour tous.

Lors des prochaines élections, tous les personnels titulaires ou non, éliront directement 
leurs représentant-es au Comité Technique Ministériel (CTM) et au Comité Technique Académique 
(CTA ) . 

C’est dans ces instances que sont discutés les choix politiques et budgétaires de notre 
Ministère et de notre Académie. Le SNUEP-FSU et les syndicats de la FSU y siègent depuis 
plusieurs années pour contester et combattre certains choix.

Le SNUEP-FSU est à la pointe du combat syndical contre la réforme de la voie 
professionnelle, Les grilles horaires dévastatrices votées par certains syndicats, les familles de 
métiers, l’attaque des statuts par le biais de l’alternance et des UFA…

L’enjeu lors de ces élections est crucial compte tenu du contexte et de l’attaque sans 
retenue contre les personnels, leurs statuts, leurs conditions de travail, le paritarisme (Les CAPA 
et les CHSCT).
Le SNUEP-FSU fidèle à ses valeurs vous appelle à voter pour nous !

SASSENAGE PIC 
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    Pour voter du 29 Novembre au 6 Décembre, il faut se connecter au bureau de 
vote en utilisant un identifiant  et un mot de passe spécifique pour cette élection,

4 Etapes sont à respecter pour voter :

1°)Depuis le 11 Octobre 2018, accéder à votre espace électeur en créant votre mot 
de passe personnel:Se connecter sur elections2018.education.gouv.fr

2°)Depuis le 17 Octobre 2018, vérifier votre inscription sur les listes électorales 
dans votre espace électeur (elections2018.education.gouv.fr)

3°)A partir du 05 Novembre 2018, récupérer son identifiant de vote.Cet identifiant 
permet d'accéder à l'espace de vote et sera transmis sous pli cacheté entre le 5 et le 
13 Novembre.A tout moment il est possible d'obtenir un nouvel identifiant dans son 
espace électeur (elections2018.education.gouv.fr)

4°)Du 29 Novembre au 06 Décembre, voter en vous connectant à l'espace de vote 
avec votre identifiant et le mot de passe que vous avez créés, via l'espace électeur
(elections2018.education.gouv.fr)

Je suis PLP titulaire: Je participe à 4 votes

❶Commission administrative paritaire nationale (CAPN)         Je vote SNUEP-FSU 
❷Commission administrative paritaire académique (CAPA)

❸Comité technique académique (CTA)                                     Je vote FSU 
❹Comité technique ministériel (CTM)

Je suis PLP stagiaire: Je participe à 2 votes

❶Comité technique académique (CTA)                   Je vote FSU 
❷Comité technique ministériel (CTM)

Je suis non titulaire (contractuels),AED,ASH: Je participe à 3 votes

❶Comité technique académique (CTA)        Je vote FSU
❷Comité technique ministériel (CTM)
  

❸Commission consultatif paritaire (CCP)    Je vote SNUEP-FSU   
             

             

 
  

  

 

Au lycée JC AUBRY, depuis plusieurs années, la pré-rentrée était organisée 
sur deux journées. Les textes officiels laissant le choix entre deux jours ou 
deux mercredis après-midi, la peste ou le choléra en somme ! A l’issue d’un 
vote organisé par le proviseur, le choix s’était donc porté sur les deux jours 
de prérentrée.
  Les textes ministériels ayant changé (NOR : MENE1719943A arrêté du 17-7-
2017 - J.O. du 20-7-2017 MEN - DGESCO B3-3) comme suit : Pour les 
enseignants, deux demi-journées (ou un horaire équivalent), prises en 
dehors des heures de cours, pourront être dégagées, durant l'année 
scolaire, afin de permettre des temps de réflexion et de formation sur des 
sujets proposés par les autorités académiques. Des échanges entre les 
enseignants ont amené les représentants syndicaux SNUEP-FSU à interpeller 
le proviseur le 1er Juillet sur le bien-fondé de ces deux journées puisque la 
rentrée était fixée au 30 Août 2018.
 Les tensions et les interrogations restaient nombreuses lors de l’assemblée 
générale du 3 Juillet notamment sur le planning de ces potentiels deux jours. 
Aucune décision n’a été prise, ni par l’équipe de direction, ni collectivement. 
C’est par un mail en date du 13 Juillet 2018 que le proviseur a finalement 
informé les enseignants des deux jours de prérentrée les 30 et le 31 Août ! 
Or pour avancer la date officielle, celui-ci aurait dû demander une dérogation 
au calendrier scolaire avec un vote au conseil d’administration (code de 
l’éducation R41-20) ce qui n’a pas été fait !
 D’autres réflexions s’avèrent importantes : l’usage du conditionnel dans le 
texte ministériel laisse le choix aux établissements d’effectuer ces deux 
demi-journées supplémentaires. Certains les placent en fin d’année scolaire, 
d’autres ne le font pas ! Une fois encore, sous l’égide de l’autonomie des 
établissements, où est l’équité de telles décisions qui impactent nos 
conditions de travail ?
   En plus le texte ministériel offre toute latitude aux équipes pédagogiques 
pour prendre leurs dispositions quant à l’organisation de temps de réunions 
qui soient plus efficaces dans le cours de l’année et chaque enseignant est 
suffisamment compétent et investi auprès de ces élèves pour être capable 
de s’en saisir.
  Le SNUEP-FSU a donc appelé les enseignants du lycée JC AUBRY à refuser 
de participer à cette journée du 30 Août 2018 et a organisé une réunion 
devant le lycée de 8h à 10h afin d’échanger et de débattre. Ce 
rassemblement s’est tenu sous le drapeau du SNUEP. De nombreux 
enseigant-es et le proviseur sont venus échanger avec les représentants 
syndicaux sur la revendication d’une seule journée de prérentrée. Même si la 
plupart ont franchi le portail ce 30 Août, cette action aura alerté les 
collègues et enrichi leur réflexion sur le déroulement des futures 
prérentrées.
Les représentants du SNUEP-FSU considèrent qu’une réflexion collective sur 
l’application d’une circulaire de rentrée équitable et sans équivoque est à 
inscrire à l’ordre du jour des combats à mener.
                                                                                                                      
Valléry MICHAT               
                                                                                                                       
Bertrand Guillaud-Rollin  

  COMMENT VOTER

JE PARTICIPE À QUELS VOTES
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PROFESSION DE FOI (COMMISSION ADMNISTRATIVE PARITAIRE ACADÉMIQUE):
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    LISTE COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE ACADEMIQUE (CAPA): 
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